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global dans l’aire commune touchée par le projet ainsi que dans les autres 
aires communes où ces usines s’approvisionnent. 

 
Le fait de soustraire définitivement à l’aménagement le territoire forestier 
productif de l’aire protégée entraîne dans le cadre de l’actuel plan général 
d’aménagement forestier (PGAF) une perte de possibilité forestière de l’ordre 
de 15 000 m3/an, dans l’aire commune 083-87S. Cela représente environ 
1,2 % de la possibilité forestière de cette même aire commune. Les 
propositions d’agrandissement des riverains du lac Sabourin et de la Société 
de la faune et des parcs ajoutent des pertes de possibilité forestière 
respectives de 3 000 m3/an et 7 000 m3/an. L’impact total qu’aurait le territoire 
agrandi de l’aire protégée serait de l’ordre de 25 000 m3/an (estimation basée 
sur la superficie forestière productive), ce qui équivaut à 1,9 % de la possibilité 
forestière de l’aire commune 083-87S. De plus, cet impact significatif s’ajoute à 
celui qui découle de deux autres projets d’aires protégées que le 
gouvernement entend créer dans cette aire commune soit les réserves de 
biodiversité projetées du réservoir Decelles  et de la forêt Piché-Lemoine, 
impact évalué à 14 000 m3/an. L’impact cumulatif total est donc de 
39 000 m3/an toutes essences soit environ 2,8 % de la possibilité forestière de 
l’aire commune 083-87S. À cette perte de possibilité forestière, il faut ajouter 
les impacts reliés à l’ajout d’autres territoires réservés à des fins de 
conservation, découlant d’orientations gouvernementales récentes (objectifs de 
protection et de mise en valeur (OPMV), écosystèmes forestiers exceptionnels, 
caribou). 

 
Soulignons également qu’une bonne partie de l’aire commune 83-87S est 
localisée dans un secteur (province naturelle C : Laurentides centrales). Cette 
dernière fera l’objet de travaux futurs de la part du gouvernement dans le cadre de 
sa Stratégie sur les aires protégées de sorte que d’autres projets d’aires protégées 
pourraient avoir un impact sur la possibilité forestière de l’aire commune 83-87S.  
 
Finalement, outre les impacts sur la possibilité forestière, l’agrandissement 
proposé par l’Association des villégiateurs du lac Sabourin se situe dans un 
secteur où des investissements significatifs ont été faits au niveau forestier, de 
nombreux travaux sylvicoles y ayant été réalisés.   
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